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P
our la 14' année, la
Mutualité Chrétienne
publie son grand baro-
mètre hospitalier. Elle a

décortiqué les tarifs pratiqués
par les hôpitaux belges et les
résultats sont interpellants. Les
patients ont payé près de 1,4
milliard d'euros de leur poche
en 2017, dont 541 millions de
suppléments d'honoraires.
Des recherches montrent que le
report de soins pour des raisons
fmancières est un problème de
plus en plus important en Bel-
gique. Et pourtant, le constat que
tire la Mutualité Chrétienne (MC)
dans son grand baromètre 2018
est que ((les hôpitaux se montrent
de plus en plus 'créatifS'pour en-
granger des recettes supplémen-
taires)).
((En 2017, les suppléments d'ho-
noraires et de chambre représen-
taient ensemble 80 à 90 % du coût
total à la chaIge du patient hospi-
talisé en chambre individuelle. La
différence dans le coût à la chaIge
du patient continue d'augmenter,
en fonction du choix de la
chambre. Un membre de la MC
ayant opté pour une chambre in-
dividuelle après avoir accouché a
payé 7,7 fois plus en 2017 qu'un
membre ayant opté pour une
chambre commune », détaille le

rapport. De même, la pose d'un
stent leur est revenue en
moyenne à 254 euros en chambre
commune, alors que la facture
était de 2.074 euros en chambre
individuelle. Et, la situation est
identique pour les hospitalisa-
tions d'un jour. Pour une chirur-
gie de la cataracte, le coût pour le
patient était de 1.153 euros en in-
dividuelle contre 212 euros en
commune.
CHER = FRAIS D'HONORAIRES
La majeure partie de la différence
dans le coût en fonction du choix
de la chambre s'explique par une
différence de coût médical sous la
forme d'une augmentation des
suppléments d'honoraires. ((Au
total, les membres MC ont payé
près de 200 millions d'euros de
suppléments d'honoraires en
2017. Le montant ne cesse d'aug-
menter d'une année à J'autre)),
s'insurge Jean Hermesse, Secré-
taire général de la Mutualité
Chrétienne. ((Et cette tendance ne
semble pas près de s'inverser. En
2018, une vingtaine d'hôpitaux
ont encore majoré leurs supplé-
ments d'honoraires maximum
par rapport à 2017)).
Et en la matière, ce sont les six
sites du CHIRECqui remportent
la palme. C'est chez eux que les

pourcentages de suppléments
d'honoraires sont les plus élevés
du pays. Arrivent ensuite dans le
top 5 le CHCSt Vincent & Ste Eli-
sabeth à Rocourt, les Cliniques
Universitaires Saint-Luc à
Bruxelles, la Clinique Notre-
Dame De Grâce à Gosselies et le
CHU Brugmann à Bruxelles. Dé-
couvrez le top 20 complet ci-
contre. La facture moyenne d'un
patient y a été calculée unique-
ment pour les 10 premiers hôpi-
taux car ce sont les pourcentages
des frais honoraires qui ont per-

mis d'établir ce classement et
non ces montants.
Face à ces frais d'honoraires, on
peut dire que Wallons et Bruxel-
lois sont les plus mal lotis ... car
ce sont dans les établissements
flamands qu'ils sont les plus
bas! Seul le Centre Hospitalier
de Mouscron fait partie des 20
centres ayant les suppléments
d'honoraires les plus bas de Bel-
gique.
À ces honoraires s'ajoutent aussi
les suppléments de chambre. Ils
peuvent être demandés aux pa-
tients qui choisissent d'être hos-
pitalisés en chambre indivi-
duelle. Chaque hôpital décide
lui-même des montants. ((Ils
peuvent être élevés: jusqu'à 259

En matière de coûts our le atient

euros par jour, selon les données
de fàcturation de nos membres
qui viennent d'accoucher. En
2017, les membres de la MC ont
payé au total 46,8 millions d'eu-
ros en suppléments de chambre »,
indique le baromètre. ((Dans cer-
idll1:''- Ci:l:'~l11U:'Plldl1:'dUU11 ut:'}uur
se déroule pour ainsi dire sans
J'usage d'une chambre et le pa-
tient se repose simplement dans
un fàuteuil. Pourtant, nous
constatons que même en hospita-
lisation de jour, les suppléments
de chambre peuvent être très éle-
vés dans certains hôpitaux ».

« FRAIS FARFELUS»
Autre constat regrettable de la
Mutualité Chrétienne: certains
hôpitaux facturent des « forfaits
hébergement» ou des « supplé-
ments confort », sans que le ma-
lade n'ait opté vraiment et expli-
citement pour ces extras. C'est le

cas de la télévision ou du fugo.
Ces tarifs sont majoritairement
demandés en chambre double
ou commune. ((Les hôpitaux
semblent ainsi contoumer l'in-
terdiction de porter en
compte des suppléments
de chambre dans ce
type de chambres »,
conclut Jean Her-
messe. 0

ALISON VERLAET

La Belgique, le mauvais élève européen
On dit toujours que le Belge est
chanceux en matière d'accessi-
bilité financière aux soins de
santé... Et pourtant, les dé-
penses à la charge des patients
dans notre pays sont nettement
supérieures à la moyenne euro-
péenne.
((Dans J'étude Health Prospec-
tING2018, il n ya qu'en Suisse et
en Autriche que la contribution
des patients aux dépenses de

soins de santé est plus élevée
qu'en Belgique. 17,6 % des dé-
penses totales en la matière sont
supportées par les patients belges

sous fànne de parts personnelles ou
de compléments non couverts par
J'assurance soins de santé», détaille
le baromètre. ((Lorsqu'on examine
les dépenses de soins de santé par
rapport au budget des ménages, on
constate qu'en Belgique, en 2016,

environ 6,3 % du budget des mé-
nages ont été consacrés aux soins
hospitaliers, soins ambulatoires, ain-
si qu'aux produits, appareils et équi-
pements médicaux. Cepourcentage
fait partie desplus élevés d'Europe )).
({Nous savons aussi que le report des
soins est un problème de plus en
plus important» dans notre pays,

continue le rapport. ({Entre2011 et
2015, panni les revenus les plus
fàibles, le poUIrentage de personnes

ayant renoncé aux soins médicaux
est passé d'environ 4 % à plus de
7%».

DES INÉGALITÉS IMPORTANTES
Par conséquent, notre plat pays ob-
tient de très mauvais résultats en
termes d'égalité dans l'accès aux
soins. Qui plus est, nous conti-
nuons à reculer dans ce domaine
alors que la tendance en Europe
est à une nette amélioration. 0

ALISON VlT.
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les recommandations de la MC

« On veut la fin des suppléments d'honoraires pour tous»
pO!/I'OW; amoll/l1Ient pas tOMIl'1'

en tant qUi' 11111tllalit,{ AfëflJe
!J-:f nous avons pl~~l'nL1....

111(1J1{ COl1SClt.?11Ce du
/;"uf que les !Jôpf:

taux ont Ix'soin de
fI1O'I<'llS finan-
aén· sl/Disants
pour fonction-

> Une fin des honoraires
Dans ce cadre, la MC sou-
haite une disparition des
frais d'honor.üres pour tous
k-s patients hospitalisés, Et
CI:', tout en garantissant la
même qualité de soins. Une
proposition déjà transmise
aux partenaires socia ux.
• C,'st une propmirion que
nous avions effectuée pour
les dJ.1ll1bres j dt'ux lits et qui
a àé mis,' en plaœ en 2015,
Dr.puis. [Jous al'OilSpu remar-
(jucr qllt' 1<' a,ùt;j ChilIgt' du
patiellt dans œs dJambres a
bel et bit'11 dinuilUé., conti-
nue Jean Hermesse. • Nous
voulons aujowrJ 1111iétendn'
œtte inteIriiction l('J!aJe (/('S
supplélllellls d'hon~raires à
mils les patients hospir.1lisés,

taJJt JXJUI'les hmpitalisations
dL'jour que POl/[' les admis-
sions dassiques. Jl est tout"
mis dail" qu<' a>la ne peut .1'<'
f.1ùl.' du jouTau Jt'11de11lain.Si
œs "upplé11J<'flts disparais-
saÎL'l1t. les assurances hospita-
lisanon m' seTaient, <'11 défmi-
n'w. plus nécessaires. les
Sl'flJflJes •.limi libèl'ées p'll" les
ilSS[IIl/S<,tles emplo.wurr. soit
700 mjJlions d't'uros, POUI'-
raiL'nt ëtIr' réÙ!i<'<1ées' dans
l'assurance SOHlS de santé
obJ{~'i1milt'. On j\1TVÎendTait
dt' Ct'/It' f.iÇ011a l/n linann"
fllelJt mnt'Ct t't transpan'fll
des hôpitaux et des médt'CillS.

Cest un ~3·tèflJe WÛJ-lIm il la
fois porfl" 1<' patimt. /t's hôpi-
talL\' et k's soins di' santé en
b'i'IlénJl. U· ';L'["dit 1I11L' ,lf1:mde
avanml :ifX7.~l..leC:H" {ml ~TJ-
aal. C','SI iJUS3i{l'(>;' efficace. ,
> 80 % de chambres Indi-
viduelles
l:l MC estime aussi que les
chambres individuelles de-
vraient devenir la nou velle
norme. en particulier pour
les admissions classiques,

sans que personne n' ait à se
préoL'cuper de sa fucUu:e
d'hôpital. • D'apJt"· Ull son·
dage mené il}' illrois "liS illJ'
pn.;s de plus dt· 50.000
membIl's. 73 % d'enrre eux
ont dJi:pIliféirt'l" une dJambll'
individu<'llL', Nous ne' pJt'r.v--
m'wns al/Hme évoluu'on ven'
Illl mnœpt univerrd aVlx:des
hôpitaw: proPOS.1flt l/mip.Jt'-
ment des cJlaIllbIl~\' indù7-
dJ/dlL~,. Une pIl>poJtion de
80 % de cJlilIllbœs indivi·
duelles L't 20 % dt' dJambIl'S
CO/11lIlUm'fi flOUS sL'mbl<' étll'
un objectif'sain j atteindn' ;j

long {(~1lle. TOl/remis. ],1
Chanlblt' individul>}}<' LVJ1Jl1Jt'
ilomlL' dans les hôpitaux lU'

{X'lit étre pcmibJe que si les
suppléments d'lionor.ll1t'S
som supprimés .•
> Bien plus de transpa-
rence
En ce qui concerne les sup-
pléments de chambIt'. la
Mutualité Qu'étienne de--
mande une réglementation
plus transparente et une Il·
nlltallon,O

!J" baromètre hospitalier dresse
un somhre tableau pour le pa-
tient, entre les suppléments
d'honoraires qui nL' ceSSL'ut
d'augmenter • sans aU(WlL' li-
mite ~ et les différentes tech-
niques pour obtenir d'autres ex-
tras fInanciep;. La Mutualité
Chrétienne émet donc des re--
commandations.
> Évl1ez une médecine duale
• Al.!jouIri1J1I1: nOIi!' évoluons 1<'11-
tement 1J1l1il' sÛ1J'i11t'nt ven' dt·s

soins de santé à ;] Vlfi'SSt's.D'lIfl r0-
té. il,Y a lô' parie lIts qw pai<'nt Uile
assurance hospitalisation flIcuita-

ti~'t'WÛleU,R' (0/1 ql/i en béIJéfi-
cil'i1t via l,'w' emplo}'L'l11' tant
qu ils ont un emplOi) et. de l'aum'.
ilY;1 tous œux pour qui 1111<' l1o;pi-
t.1lisation œpIl'sente [liJ cout
énomle >, s'inquiète Jean Her-
messe, Secrétaire général de la
Mutualité Chrétienne. ,r il l' .1
dOllC de plm L'11 l'lm dL' 1F;1f~'()n.l'
emll' A'S' inœrvenliolls ('[ le choix
dt' la dJ.1l1lbit'. CelllllOlL" t'na-dÎlle
~'<on' de;- soins de santé inëf!;JLL\'et
1Illt' fimlle d,' pril'atisaDo;l C'est
dOllC Ulle évoluU'on que flOr/s ne
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Carte des hôpitaux selon
le coût à charge du patient
Sur la base des factures d'hos-
pitalisation de ses membres, la
MC a réalisé des Caltes interac-
tives qui perrnettenl de visuali-
ser si le séjour en chambre in-
dividuelle dans un hôpital 1" t

" cher Il ou "bon mardlé. par
rappOlt aLL, autres établisse-
ments. Le coùt à charge du pa-
tient comprend.- les tickets
modérateurs. upplémenl)
d'honoraires et autres fi-ais tels
que les sl.lpplémerll'; de

chambre. Celte Cilltographie
pe.Llllet de mesurer i"imp,:lCtdu
dl0ix de la dl,unbre sur le coùt
du sejour 11 spiL.'ÙÎer_Le COÙlil
charge du patient a été analysé
pour cinq types d'intervention:
l'accollchemenl. l'ablation du
ménisquE'. la pose d'une pro-
thèse de hanche, l'ablation de la
vésiC1.llebiliaire et la catal'Kte.

IlTi:.'rl C:ut(.,; lUl1>1.lllablessnT:
11ë'1I11'Jl1COOtVl1lShîJjpili1./is;:JlÛ)IJ~

~~llll"I~"'.IIt:.

Le ~rixchez le
médecin augmente
LeshonordÎrt'S pour line consulL'a-
tion chez le médecin de famille,
une visite à domicile ou le dossier
médical global aUf,'ffiCflLeronLde
3.33 'Vudès j;ulVicr. a indiqué Marc
Moens. président de li\ssodation
belge des syntliLats m('diC3ux (Ab--
sYI11),Le ticket·modérateur al1g'
menre d'environ autant. de sorte
que le coCl!pour le patient re te
pratiquement constanl. Leshono-
raires pour une consultation das-
sique passl'ront de 25.4 à 26.3 €.

Leticket modér.lteur augmen
tff'd. dans les mémes propor-
tions, Une consullation il do,
midlc passe il 38,9 E (+ 1.25
€). une hausse qui ne ser.l p
totalement compensée par la
mUI1.,l'ile.Pour un dossier ml'-
dical global (DMG), cc sera
31 € au lieu de 30 el 56.8 au
lieu de 55 € pour l~ maladCSj
dl/unÎques. le Licket'mod<Ta~
teur est augmenté de 3,3 %
pour le DMGégalement. 0
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